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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Séance du 19 octobre 2016

– Point 8 de l’ordre du jour –

Délibération 2016-12

Relative à la nomination des membres au sein du conseil scientifique

Vu les missions de Santé publique France précisées aux articles L.1413-1 et suivants du code de la santé
publique ainsi que les articles R.1413-1 et suivants du code de la santé publique relatifs à Santé publique
France ;

Vu le rapport de présentation de la procédure d’appel à candidats et de sélection réalisées ;

Vu la proposition du directeur général de nomination conformément à l’article R.1413-19

Le Conseil d’Administration de Santé publique France,

Article 1 Valide la liste suivante :

 Sabine BARON, Praticien hospitalier de santé publique, CHU de Tours

 Agathe BILLETTE de VILLEMEUR, Médecin, conseiller technique du recteur d’académie de Grenoble

 Alain BRAILLON, Praticien hospitalier, Unité d’alcoologie, CHU d’Amiens

 Xavier BRIFFAULT, Chargé de recherche au CNRS, INSHS, Laboratoire CERMES3 – UMR 8211 CNRS, U988
Inserm, EHESS, Université Paris Descartes

 Sylvaine CORDIER, Directrice de recherche émérite, Inserm 1085 – IRSET, Rennes

 Florence COUSSON-GELIE, Professeur des Universités en psychologie de la santé, Université de Montpellier

 Fabrizio FAGGIANO, Full Professor of Hygiene, Department of Translational Medicine, Universita del Piemonte
Orientale, Novara, Italie

 Karine GALLOPEL-MORVAN, Professeur des Universités en Sciences de gestion (Marketing social), EHESP,
Rennes

 Jean-François GEHANNO, PU-PH Médecine du travail et pathologies professionnelles, CHU de Rouen

 Fabien GIRANDOLA, Professeur des Universités en psychologie sociale de la communication, Université Aix-
Marseille

 Céline GUILLAUME, Psychiatre adjoint au chef de service de psychiatrie, Hôpital d’instructions des armées
Bégin, Saint-Mandé
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 Thierry LANG, PU-PH, Département d’épidémiologie, CHU Toulouse Purpan ; Directeur de l’Institut fédératif de
recherche interdisciplinaire « Santé-société » (IFERISS, FR4142), Toulouse

 Anne LAPORTE, Responsable du département ingénierie et appui méthodologique, ARS Ile-de-France

 Catherine LE GALES, Directrice de recherche Inserm, Directrice adjointe du CERMES3 Inserm U988, CNRS
UMR 8211, EHESS, Université Paris Descartes

 Pierre LOMBRAIL, PU-PH de santé publique, Hôpital Avicenne, Bobigny

 Gwenn MENVIELLE, Chercheur épidémiologiste, Inserm, Institut Pierre Louis d’épidémiologie et de santé
publique UMRS1136, Paris

 Laurence MEYER, Directrice de l’équipe « Epidémiologie du VIH, reproduction, pédiatrie », CESP,
Inserm/Université Paris Sud, UVSQ U1018 ; PU-PH Santé publique (GH Hôpitaux universitaires Paris Sud)

 Isabel NOGUER-ZAMBRANO, Directrice du centre national d’épidémiologie, Institut de santé Carlos III, Madrid,
Espagne

 Philippe QUENEL, Directeur du Laboratoire d’étude et de recherche en environnement et santé (LERES/UMR_S
1085 IRSET (EHESP), Rennes

 Victoire ROUSSEL, Médecin généraliste, Institut Arthur Vernes, Paris

 Louis-Rachid SALMI, Directeur de l’Institut de santé publique, d’épidémiologie et de développement (Isped),
Bordeaux

 Rémy SLAMA, Directeur de recherche, Equipe Inserm « Epidémiologie environnementale appliquée à la
reproduction et la santé respiratoire », Grenoble

 Brenda SPENCER, Institut Universitaire de médecine sociale et préventive, CHU Vaudois, Lausanne, Suisse

 Philippe SUDRE, Service de santé de l’enfance et de la jeunesse, Etat de Genève, Suisse

 Christophe TZOURIO, PU-PH de santé publique, CHU Bordeaux, Directeur Unité Inserm U1219

 Annemiek van BOLHUIS, Director Public Health and Health Services, RIVM, Pays-Bas

 Chadi YASBEK, Praticien temps partiel gynécologie-obstétrique, Hôpital Foch, Suresnes ; Praticien libéral, Paris

Article 2 Le président du conseil d’administration procède à leur nomination individuelle, et pour quatre ans, par
décision.

Article 3 Le directeur général de Santé publique France est responsable de l’exécution de la présence décision.

Fait à Saint-Maurice, le 19 octobre 2016

Lionel COLLET
Président du Conseil d’Administration

Délibération rendue exécutoire

le : 7 novembre 2016
Signé


